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ARS Occitanie

R76-2020-12-15-007

2020 Arrêté renouvellement autorisat°EEPA Nostra Casa Saint

Laurent de Cerdans
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ARS Occitanie

R76-2020-12-21-001

2020 Arrêté renouvellement autorisat°FAM Perce-Neige Gourdon
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-12-17-016

Arrêté 2020-4362 habilitation du CH de Carcassonne comme centre

vaccination

Arrêté portant renouvellement d'habilitation du CH de Carcassonne en qualité de centre de

vaccination
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-12-17-003

Arrêté 2020-4367 renouvellement habilitation centre vaccination CH

Cahors

Arrêté 2020-4367 portant renouvellement habilitation centre vaccination CH Cahors
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-11-10-010

Arrêté 2020-4453 désignant un administrateur provisoire pour

Sésame Autisme Languedoc-Roussillon

Arrêté portant désignation d'un administrateur provisoire des établissements et services sociaux et

médico-sociaux gérés par l'Association Sésame Autisme Languedoc-Roussillon, sise à Saumane,

La Pradelles (Gard).
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-11-16-014

Arrêté autorisation 2021-2025 frais de siège AFDAIM

renouvellement autorisation de prélèvement de frais de siège sociaux AFDAIM-ADAPEI 11 pour

les années 2021 à 2025
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-30-042

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à Alexis MEDALLE enregistré sous le 

n°81201842, d’une superficie de 38,17 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à Alexis

MEDALLE

DRAAF Occitanie - R76-2020-11-30-042 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à Alexis MEDALLE
enregistré sous le  n°81201842, d’une superficie de 38,17 hectares 87



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0399

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance
n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période
d’urgence sanitaire ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Alexis MEDALLE dont le siège
d’exploitation se situe aux « Places » commune de BERNAC, enregistrée le 20 juin 2020, sous le n°
81201842, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 38,17 hectares situés sur les communes de CARLUS (8,81 ha), de
ROUFFIAC (10,98 ha), du SEQUESTRE (11,23 ha), de TERSSAC (6,47 ha) et d'ALBI (0,68 ha),
appartenant aux indivisions Henriette MEDALLE-NOUAL et François MEDALLE.

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par monsieur Cyril CLERGUE, dont
le siège d’exploitation se situe au « 11, Chemin de la Renaudié » commune de ROUFFIAC,
enregistrée le 18 février 2020, sous le n° 81201785;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 juillet 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur Cyril CLERGUE, en raison d’une candidature
concurrente; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière;

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Alexis MEDALLE et la demande concurrente
de Monsieur Cyril CLERGUE correspondent toutes deux à un agrandissement excessif dans la
mesure où la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur pour chaque exploitation excède les
seuils fixés respectivement à 121 hectares et 81 hectares par le schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant que, après application des critères de performances économiques, environnementales et
sociales permettant de départager des candidatures de même rang, ces deux demandes obtiennent un
nombre de points identique selon le tableau présenté en annexe;

Arrête :

Art. 1er. – Monsieur Alexis MEDALLE dont le siège d’exploitation se situe aux « Places » commune
de BERNAC, est autorisé à exploiter 38,17 hectares appartenant aux indivisions Henriette
MEDALLE-NOUAL et François MEDALLE concernant:

- les parcelles n° 0A: 0002,0003, 0010, 0011, 0013, 0019, 0025, 0028, 0029, 0030 et 0031 commune
de CARLUS (8,81 ha).

-  les parcelles n° 0B: 0002, 0007, 0008, 0010, 0015 et 0294 commune de ROUFFIAC (10,98 ha).

-  les parcelles n° AX: 0011, 0013, 0014, 0015, 0016, 0017, 0018, 0019, 0020 et 0024 et n° AT0001
commune de LE- SEQUESTRE (11,23 ha).

-  les parcelles n° ZA: 0044, 0052, 0036 et n° AY0028 commune de TERSSAC (6,47 ha).

-  les parcelles n° CP: 0061 et 0063 commune d'ALBI (0,68 ha). 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie des communes intéressées.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 30 novembre 2020

          Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture
et de la forêt

   signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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Annexe à l'arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
  au titre du contrôle des structures

CLERGUE Cyril MEDALLE Alexis

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

1 1 1 0

1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 1 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

0 0 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 5

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), ou 
de Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celles objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA et avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-30-041

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à Cyril CLERGUE enregistré sous le 

n°81201785, d’une superficie de 38,17 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à Cyril

CLERGUE
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0398

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance
n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période
d’urgence sanitaire ;

Vu le code des relations entre le  public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Cyril CLERGUE, dont le siège
d’exploitation se situe au « 11, Chemin de la Renaudié » commune de ROUFFIAC, enregistrée le
18 février 2020, sous le n° 81201785, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 38,17 hectares situés sur les communes de
CARLUS (8,81 ha), de ROUFFIAC (10,98 ha), du SEQUESTRE (11,23 ha), de TERSSAC (6,47
ha) et d'ALBI (0,68 ha), appartenant aux indivisions Henriette MEDALLE-NOUAL et François
MEDALLE.

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur Alexis MEDALLE
dont le siège d’exploitation se situe aux « Places » commune de BERNAC, enregistrée le 20 juin
2020, sous le n° 81201842;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 juillet 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur Cyril CLERGUE, en raison d’une candidature
concurrente; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière;

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Cyril CLERGUE et la demande concurrente de
Monsieur Alexis MEDALLE correspondent toutes deux à un agrandissement excessif dans la mesure
où la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur pour chaque exploitation excède les seuils
fixés dans leurs zones, respectivement à 81 hectares et 121 hectares, par le schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant que, après application des critères de performances économiques, environnementales et
sociales permettant de départager des candidatures de même rang, ces deux demandes obtiennent un
nombre de points identique selon le tableau présenté en annexe;

Arrête:

Art. 1er. – Monsieur Cyril CLERGUE, dont le siège d’exploitation se situe au « 11, Chemin de la
Renaudié » commune de ROUFFIAC, est autorisé à exploiter 38,17 hectares appartenant aux
indivisions Henriette MEDALLE-NOUAL et François MEDALLE concernant:

- les parcelles n° 0A: 0002,0003, 0010, 0011, 0013, 0019, 0025, 0028, 0029, 0030 et 0031 commune
de CARLUS (8,81 ha).

-  les parcelles n° 0B: 0002, 0007, 0008, 0010, 0015 et 0294 commune de ROUFFIAC (10,98 ha).

-  les parcelles n° AX: 0011, 0013, 0014, 0015, 0016, 0017, 0018, 0019, 0020 et 0024 et n° AT0001
commune de LE- SEQUESTRE (11,23 ha).

-  les parcelles n° ZA: 0044, 0052, 0036 et n° AY0028 commune de TERSSAC (6,47 ha).

-  les parcelles n° CP: 0061 et 0063 commune d'ALBI (0,68 ha). 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie des communes intéressées.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 30 novembre 2020

     Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture
et de la forêt

     signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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Annexe à l'arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
  au titre du contrôle des structures

CLERGUE Cyril MEDALLE Alexis

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

1 1 1 0

1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 1 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

0 0 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 5

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), ou 
de Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celles objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA et avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-12-18-029

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à EARL PUECH DE SERRES (Monsieur

Jean-Pierre PUECH) enregistré sous le n°81203190, d’une superficie

de 7,20 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à EARL

PUECH DE SERRES (Monsieur Jean-Pierre PUECH)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0413

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;
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Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL PUECH DE SERRES (Monsieur
Jean-Pierre PUECH) dont le siège d’exploitation se situe aux « Serres » commune d'ALBAN,
enregistrée le 28 août 2020, sous le n° 81203190, auprès de la direction départementale des
territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 3,60 ha, situés sur la
commune d'ALBAN, appartenant à Monsieur Alain DONADILLE (2,26 ha) et à Mesdames Annie
PALIS et Yvette CARLES (1,34 ha) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par l'EARL DE LA
BOUYSSOUNADE (monsieur Julien PRADEL), dont le siège d’exploitation se situe au « 81, la
Bouyssounade » commune d'ALBAN, enregistrée le 9 avril 2020, sous le n° 81201808 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 3 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE (Monsieur Julien
PRADEL), en raison d’une candidature concurrente ; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que la surface totale de 72,96 hectares que l'EARL PUECH DE SERRES envisage de
mettre en valeur après agrandissement excède le seuil de déclenchement du contrôle des structures
fixé à 52 hectares par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA), pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la surface totale de 65,44 hectares que la candidature concurrente de l'EARL DE LA
BOUYSSOUNADE envisage de mettre en valeur après agrandissement excède le seuil de
déclenchement du contrôle des structures fixé à 52 hectares par le SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL PUECH DE SERRES pour la mise en valeur de
2,26 hectares appartenant à Monsieur Alain DONADILLE, correspond au rang de priorité n°2 :
« l’opération envisagée permet d’opérer une restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant
une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments d’élevage » du SDREA ;

Considérant que les parcelles n°0A0302, n°0A0306 et n°0A307 d'une surface totale de 2,06 hectares
sises commune d'ALBAN sont situées à moins de 500 m en droite ligne du bâtiment hébergeant des
animaux de l'EARL PUECH DE SERRES;

Considérant que la candidature concurrente de l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE correspond au
rang de priorité n° 6 : «autre agrandissement » du SDREA ; 

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL PUECH DE SERRES pour la mise en valeur de
1,34 hectares appartenant à Mesdames Annie PALIS et Yvette CARLES, correspond au même rang de
priorité que celui de l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE soit le rang n° 6 : «autre agrandissement »
du SDREA ;
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Considérant que pour la mise en valeur de 1,34 hectares appartenant à mesdames Annie PALIS et
Yvette CARLES, après application des critères de performances économiques, environnementales et
sociales permettant de départager des candidatures de même rang, la demande de l'EARL PUECH DE
SERRES est prioritaire conformément au tableau présenté en annexe ;

Arrête :

Art. 1er. – L'EARL PUECH DE SERRES (Monsieur Jean-Pierre PUECH) dont le siège d’exploitation
se situe aux « Serres » commune d'ALBAN, est autorisée à exploiter les parcelles n° 0A0302
(partiellement), n° 0A0306 et n° 0A0307 d'une surface de 2,26 hectares, appartenant à Monsieur Alain
DONADILLE et la parcelle n° AD0001 d'une surface de 1,34 hectares, appartenant à Mesdames
Annie PALIS et Yvette CARLES, pour une surface totale de 3,60 hectares situés sur la commune
d'ALBAN.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
          Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

    signé

                                                                                                     Nicolas JEANJEAN
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Annexe à l'arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole / EARL PUECH DE SERRES
  au titre du contrôle des structures

  

Parcelle n° AD0001 = 1,34 ha

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 6

EARL DE LA 
BOUYSSOUNADE
(PRADEL Julien)

EARL PUECH DE SERRES
(PUECH Jean-Pierre)

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), ou 
de Commercialisation

SIQO (hors AB) 1 

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celle objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA et avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-12-21-011

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à GAEC DE LA FERME D'EN GOUT

(HERVE Florence, Jean-Luc et Éloi), enregistré sous le n°81201837,

d’une superficie de 14,47 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

GAEC DE LA FERME D'EN GOUT (HERVE Florence, Jean-Luc et Éloi)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0446

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE LA FERME D'EN GOUT
(HERVE Florence, Jean-Luc et Éloi), dont le siège d’exploitation se situe à « En Gout » commune
de DOURGNE (81110), enregistrée le 19 juin 2020 sous le n° 81201837, auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,47
hectares, terres situées sur la commune d'ARFONS, appartenant à l'Indivision SENGES ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Madame Marie-France
CARRIEROU, dont le siège d’exploitation se situe au « 38, route de Lampy » commune
d'ARFONS (81110), enregistrée le 23 septembre 2020 sous le n° 81203212 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LA FERME D'EN GOUT, en raison d’une
candidature concurrente ; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que l'opération envisagée par Madame Marie-France CARRIEROU correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil fixé à 72 hectares par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la candidature concurrente du GAEC DE LA FERME D'EN GOUT correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
72 hectares et que la distance entre le siège d'exploitation et la limite de la parcelle, ou d’une des
parcelles au moins constituant le bien objet de la demande est supérieure à 10 km, par le chemin
carrossable le plus court, seuils fixés par le SDREA ;

Considérant que l'opération envisagée par Madame Marie-France CARRIEROU correspond au rang
de priorité n° 6 du SDREA : « Autre agrandissement » ;

Considérant que le seuil de viabilité fixé en application du SDREA pour la zone concernée est de
50,40 ha par associé exploitant ;

Considérant l’installation avec DJA en date du 9 mai 2017, de M. Éloi HERVE au sein du GAEC DE
LA FERME D’EN GOUT ;

Considérant que le GAEC DE LA FERME D’EN GOUT exploite avant opération 134,15 ha soit
44,72 ha par associé exploitant, et 49,54 ha par associé exploitant après opération ;

Considérant que par conséquent, la candidature concurrente du GAEC DE LA FERME D'EN GOUT
correspond au rang de priorité n° 3 du SDREA : « Consolidation d'exploitation n'atteignant pas le
seuil de viabilité suite à l'agrandissement avec installation d'un nouvel associé exploitant répondant
aux critères DJA jusqu'au 5ème anniversaire de l'installation du nouvel associé exploitant répondant
aux critères DJA».
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Arrête:

Art. 1er. – Le GAEC DE LA FERME D'EN GOUT (HERVE Florence, Jean-Luc et Éloi), dont le
siège d’exploitation se situe à « En Gout » commune de DOURGNE, est autorisé à exploiter les
parcelles n° 0A0371, n°0A0372 et n°0A0373 d'une superficie de 14,47 hectares, situées sur la
commune d'ARFONS, appartenant à l'Indivision SENGES, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0414

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le  public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de son
projet d'installation à titre secondaire comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE, dont
le siège d’exploitation se situe au « Roc Blanc » commune de FIAC (81500), enregistrée le 22 juin
2020 sous le n° 81201841, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 57,56 hectares, terres situées sur la commune de FIAC,
appartenant à Monsieur Fernand TESTE (23,72 ha), à Mesdames Maryse PRADELLES et Laurence
BARTHE (15,53 ha), à Madame Annie BARNES (8,93 ha), à Monsieur François LARROQUE (6,09
ha), à Monsieur et Madame Guy et Valérie GIRAUDEAU (0,91 ha) et à Monsieur Olivier
VANBESIEN (2,38 ha) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente partielle déposée par Monsieur Philippe
PRADELLES dont le siège d’exploitation se situe à « Bernard-Mathieu » commune de FIAC
(81500), enregistrée le 23 septembre 2020 sous le n° 81203213, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 18,31 hectares, parcelles sises commune de FIAC, appartenant à Madame Annie
BARNES (8,93 ha), à Monsieur François LARROQUE (6,09 ha), à Monsieur et Madame Guy et
Valérie GIRAUDEAU (0,91 ha) et à Monsieur Olivier VANBESIEN (2,38 ha) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente partielle déposée par l'EARL DES SABOS
(Monsieur Didier DUZAC) dont le siège d’exploitation se situe au « 3614, route de St-Salvy - Les
Sabos » commune de SAINT-GAUZENS (81390), enregistrée le 17 septembre 2020 sous le n°
81203211, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 15,53 hectares, parcelles sises
commune de FIAC, appartenant à Mesdames Laurence BARTHE et Maryse PRADELLES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Madame Ophélie TESTE, en raison de candidatures
concurrentes partielles ; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame Ophélie TESTE est une installation et que
Madame Ophélie TESTE ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle
agricole fixée par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de son projet
d'installation à titre secondaire, comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE correspond
au rang de priorité n° 6 du SDREA: "autre installation";

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif fixé par le SDREA pour la zone considérée est de
121 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur Philippe PRADELLES porte la surface de son
exploitation à 125,95 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL DES SABOS porte la surface de son exploitation
à 419,20 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les candidatures concurrentes de Monsieur Philippe PRADELLES et de l'EARL
DES SABOS (Monsieur Dider DUZAC), correspondent toutes deux à des agrandissements excessifs
dans la mesure où la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur dans chaque exploitation
excède le seuil de 121 hectares par associé exploitant fixé par le SDREA ; 
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Arrête:

Art. 1er. – Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de son projet d'installation à titre secondaire
comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE, dont le siège d’exploitation se situe au
« Roc Blanc » commune de FIAC, est autorisée à exploiter un bien foncier agricole d’une superficie
de 57,56 hectare :

- les parcelles n° ZB0103 et n° ZB0093 appartenant à Monsieur et Madame Guy et Valérie
GIRAUDEAU (0,91 ha), les parcelles n°ZB0104, n° ZB0102, n° ZC0004, n° ZC0005 et n° ZC0007
appartenant à Monsieur François LARROQUE (6,09 ha), les parcelles n° ZN0126, n° ZN0004 et
n°ZO0015 appartenant à Madame Annie BARNES (8,93 ha) et les parcelles n° ZB0101 et n° ZB0055
appartenant à Monsieur Olivier VANBESIEN (2,38 ha), d'une superficie totale de 18,31 hectares
situés sur la commune de FIAC.

- les parcelles n° ZW0009, n° ZX0010, n° ZW0011, n° ZW0012 et n° ZW0013 appartenant à
Mesdames Laurence BARTHE et Maryse PRADELLES, d'une superficie totale de 15,53 hectares
situés sur la commune de FIAC.

- les parcelles n° ZB0008, n° ZB0096, n° ZB0098, n° ZB0100AJ et n° ZB0100AK appartenant à
Monsieur Fernand TESTE, d'une superficie totale de 23,72 hectares situés sur la commune de FIAC.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l'exploitante antérieure, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune concernée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020
Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé
                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0448

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                              Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1
à R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Aude, du Gard, de
l’Hérault, de la Lozère et des Pyrénées Orientales ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature
à M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour
la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur SASTRE Florian auprès de
la direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète
le 29/07/2020 sous le n° 11-19-0167-1, relative à un bien foncier d’une superficie totale
de 39,9043 ha, exploité jusqu’alors sans autorisation, situé sur les communes de BELFORT SUR
REBENTY, BELVIS, ESPEZEL et ROQUEFEUIL, appartenant à Monsieur SASTRE Florian,
Monsieur VERDIER Jacques et Monsieur MICHEU Alain ; 
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Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du même bien agricole, déposée par
Monsieur ARNAU Fabien, sis à ROQUEFEUIL, auprès de la direction départementale des territoires
et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 19/10/2020 sous le n° 11-20-0131 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 28/10/2020 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation
d’exploiter déposée par Monsieur SASTRE Florian, en raison d’une candidature concurrente ;

Vu le mail de Monsieur ARNAU Fabien en date du 19/11/2020, par lequel il informe la DDTM de
l’Aude de son souhait de retirer sa demande d’autorisation d’exploiter référencée sous
le n° 11-20-0131 ;

Considérant que suite au retrait de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur ARNAU
Fabien, il n’existe plus de demande concurrente à la demande de Monsieur SASTRE Florian ;

Considérant que la demande n° 11-19-0167-1 susvisée rentre dans le champ d’application du
contrôle des structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles Languedoc-Roussillon ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Monsieur SASTRE Florian dont le siège d’exploitation est situé à BELVIS est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole soumis à autorisation d’une superficie de 39,9043 hectares, situé
sur les communes de BELFORT SUR REBENTY, BELVIS, ESPEZEL et ROQUEFEUIL,
appartenant à Monsieur SASTRE Florian, Monsieur VERDIER Jacques et Monsieur MICHEU Alain
et contenant les parcelles soumises à autorisation, référencées ci-dessous :

Communes N° des parcelles

BELFORT SUR REBENTY Section A : 763 et 833
Section ZB : 9 A, 9 B, 9 C, 68 et 71

BELVIS Section B : 173, 1212, 1291, 1370 et 1371
Section C : 73
Section E : 64, 173, 225, 226 et 655
Section F : 743, 861 et 864
Section ZA : 36, 44, 53 et 54
Section ZB : 86 A, 86 B, 130 et 139
Section ZC : 13, 16, 17 A, 17 B, 22, 24, 26, 29, 31, 55, 59, 60, 85 A, 85   
B, 92 A, 92 B, 92 C, 95, 97 A, 97 B, 97 C, 97 D, 104 A et 104 B, 
Section ZD : 77, 86 A, 86 B, 93 A et 93 C

ESPEZEL Section A : 443
Section ZC : 68
Section ZD : 73, 114 et 142
Section ZE : 85
Section ZI : 24 et 25
Section ZK : 3 et 28

ROQUEFEUIL Section ZB : 117, 118 et 147
Section ZE : 54
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Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si la parcelle sur laquelle porte l’autorisation n’a pas
été mise en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le
cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si la parcelle est louée, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural
et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier.

Fait à Montpellier, le 23 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0444

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance
n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période
d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA CANCEL FRUITS, représentée par
Mme CANCEL Gisèle, auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne,
enregistrée le 10/06/2020 sous le n° 82 200 073, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
10,1122 hectares appartenant à MARTY Catherine, sis sur la commune de MEAUZAC ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente relative au même bien, déposée le 28/07/2020 par
la SCEA DE LUNERIVES représentée par M. FEAU Eric, enregistrée sous le n° 82 200 077 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, en date du 29 septembre 2020, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA CANCEL FRUITS ;
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, en date du 18 novembre 2020, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DE LUNERIVES ;

Considérant que les demandes susvisées entrent dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant la situation de la SCEA CANCEL FRUITS, représentée par Mme CANCEL Gisèle, dont le
siège d’exploitation est situé à « Cigalou » 82 200 MONTESQUIEU, qui exploite actuellement 303,22 ha
de Surface Agricole Utile Pondérée (SAUp);

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA CANCEL FRUITS reviendrait à un
agrandissement de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement,
réunion ou concentration d’exploitations) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la surface agricole utile (SAU) actuelle de l’exploitation de la SCEA CANCEL
FRUITS, située en zone 2, est de 46,55 ha et que l’opération envisagée n’entraîne pas un
agrandissement excessif de celle-ci (la surface totale après opération soit 56,6622 ha, étant inférieure au
seuil de 83 ha) ;

Considérant la situation de la SCEA DE LUNERIVES, représentée par M. FEAU Eric, dont le siège
d’exploitation est situé à MEAUZAC, qui exploite actuellement 533 ha de surface agricole utile pondérée
(SAUp) ;

Considérant la situation de la SCEA DES ÎLOTS, également représentée par M. FEAU Eric, dont le
siège d’exploitation est situé à BOURRET, qui exploite actuellement 347,35 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUp) ;

Considérant l’ensemble de la superficie exploitée par M. FEAU Eric en tant qu’associé exploitant de la
SCEA DE LUNERIVES et de la SCEA DES ÎLOTS, soit une Surface Agricole Utile pondérée totale de
880,35 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA DE LUNERIVES reviendrait à un agrandissement
de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement, réunion ou
concentration d’exploitations) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la surface agricole utile (SAU) actuelle de la SCEA DE LUNERIVES, située en zone
2, est de 66,66 ha ;

Considérant que la surface agricole utile (SAU) actuelle de la SCEA des ÎLOTS, située en zone 2, est
de 118,11 ha ;

Considérant que la surface agricole utile totale (SAU) exploitée par M. FEAU en tant qu’associé
exploitant des SCEA DE LUNERIVES et SCEA DES ÎLOTS est de 184,77 ha et que de ce fait elle se
trouve, avant l’opération envisagée, au-dessus du seuil d’agrandissement excessif (seuil de 83 ha) ;
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Ar r ê t e  :

Art. 1er. – La SCEA CANCEL FRUIT dont le siège d’exploitation est situé à Cigalou  82200
MONTESQUIEU est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 10,1122 hectares
appartenant à MARTY Catherine sis sur la commune de 82290 MEAUZAC :

Parcelles cadastrales n° A 470, 482, 483, 484, 488, 489, 490, 491, 492, 493, 495, 496, 498, 502, 503,
504, 1203

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas
été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le
cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale
qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du
demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 4. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au
titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et la directrice départementale des territoires de Tarn-et-Garonne sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0412

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance
n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période
d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE (monsieur
Julien PRADEL), dont le siège d’exploitation se situe au « 81, la Bouyssounade » commune d'ALBAN,
enregistrée le 9 avril 2020, sous le n° 81201808, auprès de la direction départementale des territoires du
Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 8,67 hectares situés sur les communes de
LE-FRAYSSE (0,95 ha) et d'ALBAN (7,72 ha), appartenant à monsieur Alain DONADILLE (7,33 ha)
et à mesdames Annie PALIS et Yvette CARLES (1,34 ha) ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente partielle déposée par l'EARL PUECH DE
SERRES (Monsieur Jean-Pierre PUECH) dont le siège d’exploitation se situe aux « Serres » commune
d'ALBAN, enregistrée le 28 août 2020, sous le n° 81203190, pour la mise en valeur de 3,60 ha, situés
sur la commune d'ALBAN, appartenant à Monsieur Alain DONADILLE (2,26 ha) et à Mesdames
Annie PALIS et Yvette CARLES (1,34 ha) ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 3 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE (Monsieur Julien PRADEL),
en raison d’une candidature concurrente partielle ; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que la surface totale de 65,44 hectares que l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE envisage de
mettre en valeur après agrandissement excède le seuil de déclenchement du contrôle des structures fixé à
52 hectares par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA), pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la surface totale de 72,96 hectares que la candidature concurrente partielle de l'EARL
PUECH DE SERRES envisage de mettre en valeur après agrandissement excède le seuil de
déclenchement du contrôle des structures fixé à 52 hectares par le SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE correspond au rang de
priorité n° 6 : «autre agrandissement » du SDREA ; 

Considérant que la candidature concurrente partielle de l'EARL PUECH DE SERRES pour la mise en
valeur de 2,26 hectares appartenant à Monsieur Alain DONADILLE, correspond au rang de priorité n°2 :
« l’opération envisagée permet d’opérer une restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une
ou plusieurs parcelles proches des bâtiments d’élevage » du SDREA ;

Considérant que les parcelles n°0A0302, n°0A0306 et n°0A307 d'une surface totale de 2,06 hectares
sises commune d'ALBAN sont situées à moins de 500 m en droite ligne du bâtiment hébergeant des
animaux de l'EARL PUECH DE SERRES;

Considérant que la candidature concurrente partielle de l'EARL PUECH DE SERRES pour la mise en
valeur de 1,34 hectares appartenant à Mesdames Annie PALIS et Yvette CARLES, correspond au même
rang de priorité que celui de l'EARL DE LA BOUYSSOUNADE soit le rang n° 6 : «autre
agrandissement » du SDREA ;

Considérant que pour la mise en valeur de 1,34 hectares appartenant à Mesdames Annie PALIS et Yvette
CARLES, après application des critères de performances économiques, environnementales et sociales
permettant de départager des candidatures de même rang, la demande de l'EARL PUECH DE SERRES
est prioritaire conformément au tableau présenté en annexe ;

Arrête:

Art. 1er. – L'EARL DE LA BOUYSSOUNADE (Monsieur Julien PRADEL), dont le siège d’exploitation
se situe au « 81, la Bouyssounade » commune d'ALBAN, est autorisée à exploiter les parcelles n°
0B0027, n° 0B0028, n° 0B0048 d'une surface de 4,12 ha commune d'ALBAN et la parcelle n° 0C1339
d'une surface de 0,95 ha commune de LE-FRAYSSE appartenant à Monsieur Alain DONADILLE.  
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L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles n°0A0302 (partiellement), n°0A0306 et n°0A0307
d'une surface de 2,26 hectares, appartenant à Monsieur Alain DONADILLE et la parcelle n°AD0001
d'une surface de 1,34 hectares, appartenant à Mesdames Annie PALIS et Yvette CARLES, pour une
surface totale de 3,60 hectares situés sur la commune d'ALBAN, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation
n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de
la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur,
ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le
cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires, au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie des communes intéressées.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2020

Pour le Directeur régional
et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
 de l’alimentation, de l'agriculture

et de la forêt

  signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2020-0412

4/4

  au titre du contrôle des structures

  

Parcelle n° AD0001 = 1,34 ha

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire du demandeur 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 6

Annexe à l'arrêté portant autorisation partielle d'exploiter  un bien agricole / EARL DE LA BOUYSSOUNADE

EARL DE LA 
BOUYSSOUNADE
(PRADEL Julien)

EARL PUECH DE SERRES
(PUECH Jean-Pierre)

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Activité de Diversification (tourisme, transformation à la ferme), ou 
de Commercialisation

SIQO (hors AB) 1 

Impact 
environnemental

Engagement en AB ou en conversion partielle ou totale
Certifiée HVE niveau 3 ou 

Adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège d’exploitation à la parcelle < à 10 km 
(par le chemin carrossable le + court)

Parcelles exploitées et celle objet de la demande sont-elles 
contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
principal ou en installation progressive

Demandeur affilié à un régime relevant de l’AMEXA et avec 
l’opération : revenu agricole > au revenu non-agricole

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Pour les sociétés ayant un JA installé depuis – de 5 ans
parts sociales du JA < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-12-17-015

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures à EARL GUILLAMOU enregistré

sous le n° 65204798, d’une superficie de 1,7315 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à EARL GUILLAMOU
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0440

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 31décembre 2015 du préfet de la région Aquitaine portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles d’Aquitaine ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 23/09/2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par l’EARL GUILLAMOU ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL GUILLAMOU, ayant pour associés
M. FONTARRABIE Mathieu et M. FONTARRABIE Simon, auprès de la direction départementale
des territoires des Hautes-Pyrénées enregistrée le 25/06/2020 sous le N° 65204798, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 17,8175 hectares sur les communes de PINTAC, OROIX
et GER (Pyrénées-Atlantiques), propriété de M. BRUNET Julien ;
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Vu la demande concurrente déposée par M. HAURE Jean-Pierre, enregistrée le 25/06/2020 sous le
N° 65204820, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 4,7037 hectares sur les
communes de PINTAC et GER (Pyrénées-Atlantiques), en concurrence partielle sur les parcelles
cadastrées A 0062, A 0119 et A 0120 d’une superficie totale de 2,6657 ha, sises à PINTAC et B 0397,
B 0400 d’une superficie totale de 1,7315 ha, sises à GER (Pyrénées-Atlantiques), appartenant à M.
BRUNET Julien ;

Vu l’avis émis à la demande de l’EARL GUILLAMOU par la commission départementale
d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées suite à la consultation écrite du 06/11/2020 après
expertise du tableau de priorité joint en annexe 1 du présent arrêté ;

Vu l’avis émis à la demande de l’EARL GUILLAMOU par la commission départementale
d’orientation de l’agriculture des Pyrénées-Atlantiques du 08/12/2020 ;

Considérant que la demande de M. HAURE Jean-Pierre n’est pas soumise au contrôle des
structures ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL GUILLAMOU sur les parcelles en concurrence
cadastrées A 0062, A 0119 et A 0120 relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne « Autre agrandissement, réunion ou
concentration d’exploitation » ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL GUILLAMOU sur les parcelles en concurrence
cadastrées B 0397 et B 0400 relève de la priorité n° 3 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région Aquitaine « Confortation d’une exploitation agricole dont la surface pondérée
avant reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régionale moyenne par exploitant à titre
principal » ;

Considérant que l’opération envisagée par M. HAURE Jean-Pierre, sur les parcelles en concurrence
cadastrées A 0119 et A 0120, relève de la priorité n° 2 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne « L’opération envisagée permet de réduire et/ou
supprimer, au sein de l’exploitation du demandeur, le nombre de parcelle(s) isolée(s) dont la surface
est inférieure à 5% du seuil de contrôle dans la zone considérée ». Les parcelles cadastrales A 0119 et
A 0120 sont imbriquées dans les îlots culturaux de M. HAURE et représentent une surface de
1,7662 ha, inférieure à 5% du seuil de contrôle de la zone considérée fixé à 3,6 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. HAURE Jean-Pierre, sur la parcelle cadastrée A 0062
relève de la priorité n° 5 du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne « Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » ;
La SAU de M. HAURE est de 36 ha soit inférieure au seuil de viabilité fixé à 50,4 ha pour cette zone.

Considérant que l’opération envisagée par M. HAURE Jean-Pierre sur les parcelles en concurrence
cadastrées B 0397 et B 0400 relève de la priorité n° 3 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région Aquitaine « Confortation d’une exploitation agricole dont la surface pondérée
avant reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régionale moyenne par exploitant à titre
principal » ;
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Considérant que l’opération envisagée par l’EARL GUILLAMOU sur les parcelles en concurrence
cadastrées A 0062, A 0119 et A 0120 est moins prioritaire au regard du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne que celle de M. HAURE Jean-
Pierre ;

Considérant qu’aucun critère ne permet de départager les candidatures de l’EARL GUILLAMOU et
de M. HAURE Jean-Pierre sur les parcelles cadastrées B 0397 et B 0400 commune de GER
(Pyrénées-Atlantiques) d’une superficie totale de 1,7315 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – L’EARL GUILLAMOU, ayant pour associés M. FONTARRABIE Mathieu et M.
FONTARRABIE Simon, n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées A 0062, A 0119 et A
0120 d’une superficie totale de 2,6657 ha, sises commune de PINTAC, appartenant à M. BRUNET
Julien.

Art. 2. – L’EARL GUILLAMOU, ayant pour associés M. FONTARRABIE Mathieu et M.
FONTARRABIE Simon, est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées, B 0397 et B 0400
commune de GER (Pyrénées-Atlantiques) d’une superficie totale de 1,7315 ha appartenant à M.
BRUNET Julien ainsi que les parcelles sans concurrence objet de sa demande dont la liste est jointe
en annexe 2 du présent arrêté.

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Fait à Montpellier, le 17 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2020-0440

ANNEXE 1
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AGRI N°R76-2020-0440

ANNEXE 2
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Communes propriétaires

PINTAC

A 0009

3,1245

BRUNET Julien

A 0012

A 0152

A 0153

A 0154

A 0155

A 0186

A 0048

2,6071
A 0049

A 0050

A 0051

A 0133 0,8463

A 0063

3,6296A 0064

A 0065

OROIX

C 0030
1,2069

C 0145

C 0097
1,0590

C 0098

D 0123
0,9469

D 0124

Total communes 13,4203

Parcelles sans concurrence objet de la demande d’autorisation d’exploiter N° 
65204798 EARL GUILLAMOU

Références 
cadastrales

Surfaces en 
ha

DRAAF Occitanie - R76-2020-12-17-015 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à EARL
GUILLAMOU enregistré sous le n° 65204798, d’une superficie de 1,7315 hectares 129



DRAAF Occitanie

R76-2020-12-18-030

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures à GAEC DE LAVERNHE

(TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) enregistré

sous le n°C1915394, d’une superficie de 12,80 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à GAEC DE LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent)

DRAAF Occitanie - R76-2020-12-18-030 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GAEC DE
LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) enregistré sous le n°C1915394, d’une superficie de 12,80 hectares 130



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0441

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE LAVERNHE (TOURNIER
Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) domicilié à Lavernhe – 12430 LESTRADE ET
THOUELS auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30
décembre 2019 sous le n° C1915394 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 43,33
hectares sis sur la commune d’AYSSENES et propriétés de Monsieur SOLIER André ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 juillet 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie,
LOUBIERE Laurent) ;
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Vu l’autorisation d’exploiter 24,10 hectares délivrée le 19 décembre 2019 à Monsieur BOUDOU
Frédéric domicilié Le Batizou – 12430 AYSSENES par la Direction Régionale de l’Agriculture, de
l’Alimentation et de la Forêt de la région Occitanie ;

Vu l’autorisation d’exploiter 17,03 hectares délivrée le 19 décembre 2019 à l’EARL DE PRUNHAC
(FABRE Jérôme et Aline) domiciliée à Prunhac – 12430 AYSSENES par la Direction Régionale de
l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt de la région Occitanie ;

Vu le recours gracieux formulé par le GAEC DE LAVERNHE en date du 19 octobre 2020 et
réceptionné par la DRAAF Occitanie le 20 octobre 2020 ;

Vu la réponse en date du 17 décembre 2020 du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Occitanie au recours formulé par le GAEC DE LAVERNHE  ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’AYSSENES par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 50,40 hectares par associé exploitant sur la commune d’AYSSENES par
le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 43,33 hectares déposée par le GAEC DE
LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) porte la surface agricole de
l’exploitation après opération à 159,43 hectares, soit 53,14 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles B 117, B 101, B 100, B 319, B 320 et B 325 d’une superficie de 3,54
hectares se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des bâtiments abritant les animaux du GAEC
DE LAVERNHE ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et
Emilie, LOUBIERE Laurent) correspond à la priorité n°2 (restructuration parcellaire) pour les
parcelles B 117, B 101, B 100, B 319, B 320 et B 325 et à la priorité n°6 (autre agrandissement) pour
le reste de la demande au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 17,03 hectares déposée par l’EARL DE
PRUNHAC (FABRE Jérôme et Aline) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
78,65 hectares, soit 39,32 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE PRUNHAC (FABRE Jérôme et Aline)
correspond à la priorité n°5 (consolidation d’exploitation)  au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 24,10 hectares déposée par Monsieur
BOUDOU Frédéric porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 101,94 hectares, soit
101,94 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur BOUDOU Frédéric correspond à la priorité
n°2 (restructuration parcellaire) pour les parcelles B355 et B 753 d’une superficie de 15,89 hectares
et à la priorité n°6 (autre agrandissement) pour le reste de sa demande au regard du SDREA ;

Considérant que les demandes d’autorisation préalable d’exploiter déposées par l’EARL DE
PRUNHAC (FABRE Jérôme et Aline) et Monsieur BOUDOU Frédéric ne sont pas concurrentes entre
elles ;
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Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1).

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC de LAVERNHE, du fait des éléments nouveaux apportés au service instructeur ;

Arrête  :

A rt .  1 er.  –   L’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au GAEC DE LAVERNHE
(TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) dont le siège d’exploitation est situé à
Lavernhe – 12430 LESTRADE ET THOUELS, en date du 8 octobre 2020, d’exploiter un bien foncier
agricole d’une superficie de 6 ha 28 sis sur la commune d’AYSSENES est abrogé.

Art. 2. –  Le GAEC DE LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 12,80 hectares et appartenant à
Monsieur SOLIER parcelles (A 42, B 100, B 101, B 109, B 110, B114, B 115, B17, B 19, B 24, B 25,
B 319, B 320, B 325, B 426, B 429, B 431, B 65, B 674, B 69, B 71, B 72, B 720, B 740, B 743 et
B754).

Le GAEC DE LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) n’est pas
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 30,53 hectares (parcelles A 124, A 43,
A 44, B 104, B 323, B 355, B 753, B 98 et B 99) et appartenant à Monsieur SOLIER André.

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

3/5

DRAAF Occitanie - R76-2020-12-18-030 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GAEC DE
LAVERNHE (TOURNIER Sébastien et Emilie, LOUBIERE Laurent) enregistré sous le n°C1915394, d’une superficie de 12,80 hectares 133



Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2020

Pour le Directeur régional
et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
 de, de l'agriculture

et de la forêt

    signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1
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DRAAF Occitanie

R76-2020-12-21-007

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures à EARL DES SABOS (Monsieur Dider DUZAC)

enregistré sous le n°81203211, d’une superficie de 15,53  hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à EARL DES

SABOS
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0415

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le  public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL DES SABOS (Monsieur Dider
DUZAC) dont le siège d’exploitation se situe au « 3614, route de St-Salvy - Les Sabos » commune
de SAINT-GAUZENS (81390), enregistrée le 17 septembre 2020 sous le n° 81203211, auprès de la
direction départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie
de 15,53 hectares, parcelles sises commune de FIAC, appartenant à Mesdames Laurence BARTHE
et Maryse PRADELLES ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de
son projet d'installation à titre secondaire comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE,
dont le siège d’exploitation se situe au « Roc Blanc » commune de FIAC (81500), enregistrée le 22
juin 2020 sous le n° 81201841, concernant la mise en valeur de 57,56 hectares dont 15,53 hectares
en concurrence avec la demande de l'EARL DES SABOS ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Madame Ophélie TESTE, en raison de candidatures
concurrentes partielles ; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL DES SABOS (Monsieur Didier DUZAC),
correspond à un agrandissement excessif dans la mesure où la surface totale qu'il est envisagé de
mettre en valeur excède le seuil fixé à 121 hectares par le SDREA, soit 419,20 hectares par associé
exploitant;

Considérant que Madame Ophélie TESTE, candidate concurrente de l'EARL DES SABOS pour
cette opération, ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole
fixée par le SDREA;

Considérant que la candidature concurrente de Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de son projet
d'installation à titre secondaire, comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE correspond
au rang de priorité n° 6 du SDREA: "autre installation";

Arrê te  :

Art. 1er. – L'EARL DES SABOS (Monsieur Dider DUZAC) dont le siège d’exploitation se situe au
« 3614, route de St-Salvy - Les Sabos » commune de SAINT-GAUZENS, n’est pas autorisé à
exploiter les parcelles n° ZW0009, n° ZX0010, n° ZW0011, n° ZW0012 et n° ZW0013 appartenant à
Mesdames Laurence BARTHE et Maryse PRADELLES, d'une superficie totale de 15,53 hectares
situés sur la commune de FIAC.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé
                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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DRAAF Occitanie

R76-2020-12-10-022

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures à GANIL Bernard enregistré sous le n°46200041,

d’une superficie de 2,4226 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GANIL

Bernard
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0410

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. GANIL Bernard, domicilié à Montluc
46270 LINAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 25
juin 2020 sous le n°46200041, relative à 2,4226 ha dont M. GANIL Bernard est propriétaire ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 03 septembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par M. GANIL Bernard ;

Vu la demande concurrente totale, déposée par M. PARAMELLE Vincent, demeurant à Le
Verdier 46270 LINAC, le 24 juillet 2020 sous le numéro 46200049 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie
le 19 novembre 2020 ;
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Considérant que M. GANIL Bernard ne possède pas la capacité professionnelle agricole ;

Considérant que M. PARAMELLE Vincent déclare exploiter 64,46 ha ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans la commune de
LINAC est de 72ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. GANIL Bernard correspond à la priorité n°6 du
SDREA (autre installation) pour l'ensemble des surfaces demandées, soit 2,4226 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par M. PARAMELLE Vincent, correspond à la priorité
n°6 (autre agrandissement) pour les parcelles demandées soit 2,4226 ha ;

Considérant que la demande de M. PARAMELLE Vincent n’est pas soumise au contrôle des
structures ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (voir tableau en annexe 2) ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur pour M.
PARAMELLE Vincent ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne du 29 mars 2016 ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – M. GANIL Bernard dont le siège d’exploitation est situé à 46270 LINAC, n’est pas
autorisé à exploiter le bien foncier d’une superficie de 2,4226 hectares (détails des parcelles
en annexe 1) dont il est propriétaire.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de
la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 10 décembre 2020

Pour le Directeur régional
et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
 de l’alimentation, de l'agriculture

et de la forêt

   signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2020-0410

Annexe 1
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Commune Section n°plan Contenance

LINAC

C 320 0,2325

C 322 0,126

C 326 0,756

C 328 0,179

C 329 0,108

C 335 0,3415

C 339 0,061

C 756 0,0453

C 757 0,2112

C 1138 0,3621

Total 2,4226
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AGRI N°R76-2020-0410

Annexe 2     : Tableau des priorités pour départager les demandes concurrentes  
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Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

0 1 1 0

Structure parcellaire

Distance < à 10km 1 1 1 0

0 1 1 0

0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

0 1 1 0

0 1 1 0

-1 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi
1 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 1 6

GANIL 
Bernard

PARAMELLE 
Vincent

Diversification 
commercialisation 

de proximité

Diversification 
Commercialisation

Impact 
environnemental

AB, HVE ou adhésion 
GIEE

Éligibilité verdissement 
de la PAC

Parcelles sont-elles 
contiguës

Restructuration 
parcellaire

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive
Affiliation AMEXA et 
avec l’opération son 
revenu agricole est-il 

supérieur à son revenu 
non agricole 

Ages du demandeur > 
62 ans

Tous les associés > 62 
ans

SAU/actif < 70 % du 
seuil

Société contient 1 
associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans 
une société

Parts sociales du JA de 
moins de 5 ans sont < à 
1/N (N étant le nombre 

d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-12-21-012

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures à Marie-France CARRIEROU, enregistré sous le n°

81203212, d’une superficie de 14,47 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

Marie-France CARRIEROU
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0447

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le  public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame Marie-France CARRIEROU, dont le
siège d’exploitation se situe au « 38, route de Lampy » commune d'ARFONS (81110), enregistrée le
23 septembre 2020 sous le n° 81203212, auprès de la direction départementale des territoires du
Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,47 hectares, terres situées sur la
commune d'ARFONS, appartenant à l'Indivision SENGES ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE LA FERME D'EN
GOUT (HERVE Florence, Jean-Luc et Éloi), dont le siège d’exploitation se situe à « En Gout »
commune de DOURGNE (81110), enregistrée le 19 juin 2020 sous le n° 81201837 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LA FERME D'EN GOUT, en raison d’une
candidature concurrente ;

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que l'opération envisagée par Madame Marie-France CARRIEROU correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil de contrôle fixé à 72 hectares par le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;   

Considérant que la candidature concurrente du GAEC DE LA FERME D'EN GOUT correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil de contrôle fixé à 72 hectares et que la distance entre le siège d'exploitation et la limite de la
parcelle, ou d’une des parcelles au moins constituant le bien objet de la demande, est supérieure à 10
km par le chemin carrossable le plus court, seuils fixés par le SDREA ;

Considérant que l'opération envisagée par Madame Marie-France CARRIEROU correspond au rang
de priorité n° 6 du SDREA: « Autre agrandissement » ;

Considérant que le seuil de viabilité fixé en application du SDREA pour la zone concernée est de
50,40 ha par associé exploitant ;

Considérant l’installation avec DJA en date du 9 mai 2017, de M. Éloi HERVE au sein du GAEC DE
LA FERME D’EN GOUT ;

Considérant que le GAEC DE LA FERME D’EN GOUT exploite avant opération 134,15 ha soit
44,72 ha par associé exploitant, et 49,54 ha par associé exploitant après opération;

Considérant en conséquence que la candidature concurrente du GAEC DE LA FERME D'EN GOUT
correspond au rang de priorité n°3 du SDREA : « Consolidation d'exploitation n'atteignant pas le
seuil de viabilité suite à l'agrandissement avec installation d'un nouvel associé exploitant répondant
aux critères DJA jusqu'au 5ème anniversaire de l'installation du nouvel associé exploitant répondant
aux critères DJA » ;
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Arrê t e  :

Art. 1er. – Madame Marie-France CARRIEROU, dont le siège d’exploitation se situe au « 38, route
de Lampy » commune de ARFONS, n’est pas autorisée à exploiter les parcelles n° 0A0371,
n°0A0372 et n°0A0373 d'une superficie de 14,47 hectares, situées sur la commune d'ARFONS,
appartenant à l'Indivision SENGES, pour les raisons précisées dans les considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0416

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Philippe PRADELLES dont le
siège d’exploitation se situe à « Bernard-Mathieu » commune de FIAC (81500), enregistrée le 23
septembre 2020 sous le n° 81203213, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 18,31 hectares, parcelles sises commune de
FIAC, appartenant à Madame Annie BARNES (8,93 ha), à Monsieur François LARROQUE (6,09
ha), à Monsieur et Madame Guy et Valérie GIRAUDEAU (0,91 ha) et à Monsieur Olivier
VANBESIEN (2,38 ha) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de
son projet d'installation à titre secondaire comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE,
dont le siège d’exploitation se situe au « Roc Blanc » commune de FIAC (81500), enregistrée le 22
juin 2020 sous le n° 81201841, concernant la mise en valeur de 57,56 hectares dont 18,31 hectares
en concurrence avec la demande de Monsieur Philippe PRADELLES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 30 septembre 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Madame Ophélie TESTE, en raison de candidatures
concurrentes partielles ; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/11/2020 au 27/11/2020 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif fixé par le SDREA pour la zone considérée est de
121 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur Philippe PRADELLES porte la surface de son
exploitation à 125,95 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Philippe PRADELLES, correspond à un
agrandissement excessif dans la mesure où la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur
excède le seuil fixé à 121 hectares par le SDREA, soit 125,95 hectares par associé exploitant ; 

Considérant que Madame Ophélie TESTE, candidate concurrente de Monsieur Philippe
PRADELLES pour cette opération, ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience
professionnelle agricole fixée par le SDREA;

Considérant que la candidature concurrente de Madame Ophélie TESTE, dans le cadre de son projet
d'installation à titre secondaire, comme gérante et associée exploitante de l'EARL TESTE correspond
au rang de priorité n° 6 du SDREA: "autre installation";

Arrê te  :

Art. 1er. – Monsieur Philippe PRADELLES dont le siège d’exploitation se situe à « Bernard-
Mathieu » commune de FIAC , n’est pas autorisé à exploiter les parcelles n° ZB0103 et n° ZB0093
appartenant à Monsieur et Madame Guy et Valérie GIRAUDEAU (0,91 ha), les parcelles n° ZB0104,
n° ZB0102, n° ZC0004, n° ZC0005 et n° ZC0007 appartenant à Monsieur François LARROQUE
(6,09 ha), les parcelles n° ZN0126, n° ZN0004 et n° ZO0015 appartenant à Madame Annie BARNES
(8,93 ha) et les parcelles n° ZB0101 et n° ZB0055 appartenant à Monsieur Olivier VANBESIEN (2,38
ha), d'une superficie totale de 18,31 hectares situés sur la commune de FIAC.
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Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires et
à l’exploitant antérieur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0445

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA CANCEL FRUITS, auprès de la
direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le 10/06/2020 sous le n°
82 200 073, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 10,1122 hectares appartenant à
MARTY Catherine, sis sur la commune de MEAUZAC ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente relative au même bien, déposée le 28/07/2020
par la SCEA DE LUNERIVES représentée par M. FEAU Eric, enregistrée sous le n° 82 200 077 ;
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, en date du 29 septembre 2020, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA CANCEL FRUITS ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, en date du 18 novembre 2020, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DE LUNERIVES ;

Considérant que les demandes susvisées entrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant la situation de la SCEA CANCEL FRUITS, représentée par Mme CANCEL Gisèle,
dont le siège d’exploitation est situé à « Cigalou » 82 200 MONTESQUIEU, qui exploite
actuellement 303,22 ha de Surface Agricole Utile Pondérée (SAUp);

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA CANCEL FRUITS reviendrait à un
agrandissement de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement,
réunion ou concentration d’exploitations) du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la surface agricole utile (SAU) actuelle de l’exploitation de la SCEA CANCEL
FRUITS, située en zone 2, est de 46,55 ha et que l’opération envisagée n’entraîne pas un
agrandissement excessif de celle-ci (la surface totale après opération soit 56,6622 ha, étant
inférieure au seuil de 83 ha) ;

Considérant la situation de la SCEA DE LUNERIVES, représentée par M. FEAU Eric, dont le siège
d’exploitation est situé à MEAUZAC, qui exploite actuellement 533 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUp) ;

Considérant la situation de la SCEA DES ÎLOTS, également représentée par M. FEAU Eric, dont le
siège d’exploitation est situé à BOURRET, qui exploite actuellement 347,35 ha de surface agricole
utile pondérée (SAUp) ;

Considérant l’ensemble de la superficie exploitée par M. FEAU Eric en tant qu’associé exploitant de
la SCEA DE LUNERIVES et de la SCEA DES ÎLOTS, soit une Surface Agricole Utile pondérée
totale de 880,35 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA DE LUNERIVES reviendrait à un
agrandissement de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement,
réunion ou concentration d’exploitations) du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la surface agricole utile (SAU) actuelle de la SCEA DE LUNERIVES, située en
zone 2, est de 66,66 ha ;

Considérant que la surface agricole utile (SAU) actuelle de la SCEA des ÎLOTS, située en zone 2,
est de 118,11 ha ;
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Considérant que la surface agricole utile totale (SAU) exploitée par M. FEAU en tant qu’associé
exploitant de la SCEA DE LUNERIVES et de la SCEA DES ÎLOTS est de 184,77 ha et que de ce
fait elle se trouve, avant l’opération envisagée, au-dessus du seuil d’agrandissement excessif (seuil
de 83 ha) ;

Arrête  :

Art. 1er. – La SCEA DE LUNERIVES, dont le siège d’exploitation est situé à 1 400 route de
Castelsarrasin 82 290 MEAUZAC, n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 10,1122 hectares, appartenant à MARTY Catherine, sis sur la commune de
82 290 MEAUZAC :

Parcelles cadastrales n° A 470, 482, 483, 484, 488, 489, 490, 491, 492, 493, 495, 496, 498, 502,
503, 504, 1203

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’autorisation d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires, après
mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la
pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et la directrice départementale des territoires de Tarn-et-Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                 Nicolas JEANJEAN
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DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APAM 11 254



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APAM 11 255



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APAM 11 256



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-017

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'APSH 30

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-017 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APSH 30 257



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-017 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APSH 30 258



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-017 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APSH 30 259



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-017 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APSH 30 260



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-017 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'APSH 30 261



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-14-009

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'ATDI 11

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 11 262



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 11 263



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 11 264



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 11 265



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 11 266



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-018

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'ATDI 30

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 30 267



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 30 268



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 30 269



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 30 270



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATDI 30 271



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-019

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'ATG 30

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-019 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 30 272



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-019 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 30 273



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-019 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 30 274



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-019 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 30 275



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-019 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 30 276



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-18-018

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'ATG 34

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 34 277



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 34 278



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 34 279



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 34 280



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-018 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATG 34 281



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-14-008

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 11

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-008 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 11 282



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-008 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 11 283



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-008 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 11 284



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-008 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 11 285



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-008 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 11 286



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-014

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 30

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 30 287



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 30 288



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 30 289



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 30 290



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 30 291



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-020

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 32

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 32 292



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 32 293



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 32 294



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 32 295



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 32 296



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-07-010

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 46

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-07-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 46 297



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-07-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 46 298



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-07-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 46 299



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-07-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 46 300



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-07-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 46 301



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-16-009

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 81

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-16-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 81 302



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-16-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 81 303



659/20 15/12/2020

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-16-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 81 304



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-16-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 81 305



16 décembre 2020

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-16-009 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF 81 306



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-14-014

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

UDAF 48

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 48 307



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 48 308



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 48 309



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 48 310



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-14-014 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 48 311



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-18-023

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

UDAF 66

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-023 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 66 312



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-023 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 66 313



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-023 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 66 314



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-023 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 66 315



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-023 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 66 316



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-023 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDAF 66 317



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-015

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

UDARG 30

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-015 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDARG 30 318



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-015 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDARG 30 319



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-015 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDARG 30 320



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-015 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDARG 30 321



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-015 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par UDARG 30 322



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-10-016

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

VIVADOM 30

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-016 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par VIVADOM 30 323



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-016 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par VIVADOM 30 324



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-016 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par VIVADOM 30 325



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-016 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par VIVADOM 30 326



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-10-016 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par VIVADOM 30 327



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-18-010

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service délégué aux prestations familiales de  ANRAS 31

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
ANRAS 31 328



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
ANRAS 31 329



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
ANRAS 31 330



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-18-010 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
ANRAS 31 331



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-09-020

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service délégué aux prestations familiales de  UDAF 82

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
UDAF 82 332



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
UDAF 82 333



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
UDAF 82 334



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
UDAF 82 335



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-020 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service délégué aux prestations familiales de 
UDAF 82 336



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-09-021

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

ATO 82

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-021 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par ATO 82 337



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-021 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par ATO 82 338



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-021 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par ATO 82 339



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-021 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par ATO 82 340



DRJSCS Occitanie

R76-2020-12-09-022

Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par

UDAF 82

DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-022 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par UDAF 82 341



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-022 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par UDAF 82 342



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-022 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par UDAF 82 343



DRJSCS Occitanie - R76-2020-12-09-022 - Arrêté fixant pour l’année 2020 la Dotation Globale de Financement du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs géré par UDAF 82 344




